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équipement, transports et logement : personnel
Question écrite n° 2438

Texte de la question

M. René Dosière demande à M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la
mer de bien vouloir lui fournir les renseignements suivants : nombre d'agents de son département ministériel
affectés à la présidence de la République avec indication de leur grade, de leur situation statutaire
(détachement, disponibilité, mise à disposition) et du coût global (charges incluses) qui en résulte ; la nature,
l'imputation budgétaire et le montant global des dépenses de fonctionnement réalisées pour le compte de la
présidence de la République au cours des exercices budgétaires 2000 et 2001 ; la nature, l'imputation
budgétaire et le montant des dépenses d'investissement réalisées pour le compte de la présidence de la
République au cours des exercices budgétaires 2000 et 2001.

Texte de la réponse

Le ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer met sept agents à la
disposition de la présidence de la République : deux secrétaires administratifs de classe supérieure
d'administration centrale, deux adjoints administratifs principaux de 1re classe d'administration centrale, deux
adjoints administratifs principaux de 2e classe d'administration centrale et un adjoint administratif des services
déconcentrés. Le coût global de leur prise en charge par le ministère s'élève, charges incluses, à 257
624,2 euros pour 2000, et à 262 044,62 euros pour 2001. Ces agents sont mis gratuitement à la disposition de
la présidence de la République dans le cadre d'un usage républicain. Cet usage veut également que les agents
quittant leurs fonctions soient remplacés, nombre pour nombre, pour permettre un fonctionnement régulier de la
présidence, comme le rappelait un courrier de son service financier et du personnel de 1994. Le ministère de
l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer ne supporte aucune dépense de
fonctionnement ou d'investissement pour le compte de la Présidence de la République.
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